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^l,t Blaye

DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

lvlarne de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt six le 16 avril, lc Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assembLé en session ordinaire, salle du conseil municipal. après convocation légale en

date'du l0 avril 2026, sous la présidcnce de Monsieur Eric JAPIOT Maire de Blaye.

EÈaient présents :

M. IAPIOT Maire.
Mme BROWN, Mme QUERAL. Mmc BABUS, M. BROQUAIRL. M. JAUD de LA

IOUSSELINIERE. M. KERCKHOVL, M. NERBUSSON, Adjoints. Mme GIROTTI, M.

SABOURAUD . M. ELIAS. M. MOINLT. M. GRELLIER. Mme MOINLT. M F'}ROVOT. M.

CI-]AMPION. Mme GELAY. M GRAS, Mme HARDY, M. LUCAND. Mme ODIN. Mme
ORLOWSKI, t'1. QUEGL,INER, Mme SUHUBIËTTE. Mme VEREAU LEROY. Conseillers
Munrcipaux.

Etaient excusés et représentés par pornrcir:
M. RTNAUD à Mme QUERAL. M. ROLIX à Mme GIROTTI

Etaient excusées:
Mme BUETAS, Mme HAMMIRER

Conformément à l'article L'?121 15 du Code Général des Collectivrtés Terntonales,
Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance, et cect à l'unanimité des
membres présents.

Conseillers en exercice : 29
Conseilles prêents : 25
Conseillers votânB : 0

Pour : 0
Conie : 0
A.bstenüon : 0

1 - OCTROI DE Iâ PROTECTON FONCTIONNELLE À MONSIEI,R l..E MAIRE (DENISBALDES):
INFORMAÎON

Le Conseil Municipal délibère à

Sujet qui ne donne pas lieu à un vote

M te Maire apporte cette information aux membres du conseil municipal.

Le 22 mars 2026 (soir du deuxième tour des élecüons municipales), aux atentours de
20h00, sur le parking de t'Hôtet de Mtte, le véhicute de M te Maire (Denis BALDES) a fait
t'objet d'une dégradation (rayures).

A la suite, [e 25 mars 2026, M te Maire (Denis BALDES) a déposé ptainte auprès de ta
gendarmerie et à solliciter la protection fonctionnelle.

La protecüon fonctionnelte est [e droit pour un étu d'être aidé et défendu par sa coltecüüté
torsqu'il est attaqué, poursuiü ou mis en cause pour des faits en üen avec ]'exercice de

son mandaL Ce droit peut recor"rwir ptusieurs intervenüons de ta coltectiüté, teltes que la
prise en charge des frais d'avocat, voire l'indemnisaüon du préiudice de l'étu.

Le Maire, tes autres membres du conseil municipat (même les étus n'ayant pas détégaüon
depuis ta toi n"2025-1249 du 22 décembre 2025 portant créaüon d'un statut de t'élu tocat)

et les anciens é[us peuvent bénéficier de la protection foncüonnelle lorsqu'ils sont



victimes de violences, de menaces ou d'outrages à l'occasion ou du fait de leurs fonctions
actuetles ou passées (L 423-35 du CGCT).

Cependant, seuls le Maire et les élus ayant reçu détégation (et ceux ayant cessé [eurs
fonctions) peuvent bénéficier de [a protecüon fonctionnel]e lorsqu'ils font t'objet de
poursuites pénales (L 23-34 du CGCT).

La protecüon fonctionnelle des étus constitue un ré$me analogue à cetui applicable aux
fonctionnaires. Etle s'articute autour de deux axes majeurs :

Lorsque ['é[u est poursuivi pour des faits commis dans l'exercice de son mandat,
sans qu'i[ ait commis de faute personnelle ;

Lorsque ['élu est ücüme d'agressions, d'injures, de diffamations, de menaces,
d'outrages... dans l'exercice de son mandat

Dans ces deux hypothèses, t'élu bénéficie de la protection de la collectiüté, qü doit
notâmment prendre en charge ses frais de défense. Les communes sont par ailleurs
tenues de s'assurer afin de couwir ce risque.

En apptication de l'article L n23-35 du CGCT, [a procédure d'octroi de [a protecüon
foncüonne[[e comprend ptusleurs étapes :

1. L'étu adresse sa demande de protecüon au Maire. Lorsque cette demande émane
du Maire, elle est adressée à ['étu te suppléant ou à tout étu ayant reçu délégaüon :

2. Le Maire ou ['étu accuse réception de cette demande ;

3. Les membres du conseil municipa[ sont informés de [a demande de protecüon
foncüonnel]e de t'étu ou du Maire.

4. La preuve de cette informaüon, accompagnée de [a demande, est transmise, dans
un délai de dix jours à compter de la récepüon de [a demande, au représentant de
l'Etat dans le département ou à son détégué dans l'arrondissement;

5. L'élu bénéficie de [a protecüon de ta commune à compter de [a réception de ces
documents par te représentant de l'Etat dans [e département ou par son délégué
dans l'arrondissement ;

6. La commune noüfie à l'élu concemé la preuve de cette réception et porte cette
information à l'ordre du jour de la séance suivante du conseil municipat.

La demande de protection fonctionnetle . de plein droit ' accordée selon cette procédure
peut toutefois être remise en cause par le Conseil municipat, qui peut retirer ou abroger [a
protection fonctionnelle ainsi accordée dans un détai de quatre mois à compter de ta date
à laquetle ['élu en a bénéficlé. Le maire peut être tenu de réunir le conseil municipal dans
ce même détai de quatre moas si [a demande lui en est faite même par un seul membre
de ['assemb[ée.

Fait et prend acte en séance, hs jours, mois et an susdits :

la présente ddlbératron peut farre,'ob/{1 rlUn recour.; pour excès de pouvorr devant le lnbunal Admlnsttattf de
Bordt'aux dans un deiat de deux rnors à compler de sa publrcatron et de sa réceptron par le reprLjsentant.je lftat
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